
ARRETE N° A.R-2026-33 portant délég!ltion de 
signature â Madame Sophie PREVOST, 
Directrice de l'Aménagement et des Services 
Numériques 

ARRÊTÉ 

LE PRÉSIDENT DU SYNDICAT MIXTE SEINE-ET-MARNE NUMÉRIQUE. 

VU le_Gode Général des C0llecllilit�s Terriiari;ilês ét notamment son article L.5211-9, . . 
vu la déllb.éralion n°0CS2026,001 en daié du 20 mài 20;26 portant élection dé Mô1151eur Olivier LAVENl<A, en qualité de 
Prêsidenl'de Sélne-et-Marne Numérique, 
VU lâ âélibêr,nlon 11°DCS.20;16-012 eii daté du 20 mal 2026 pprtant délégation d'attnbutfons .du Com1tè Syndic.al au 
Prés(derit P,rèc;isant fes riiatiëi'res délèguëes êt l'âvtorisanl e),(pressément'â les déléguer à nouveau au profil du dire·çteur 
gêné rai des ·servî!;es ·et (Jes rêspons&bl� de service de l'établissement, 
VU lès·statuts du Syndicat pris en léur·art:(ole 6, 
Considèranl qûe le Présid.enl pelJI aonnèr, êfalls•un spuol de bonne admînistratïon. délègalfo,n de signature. par arrêt$ 
sous s.i survëillance et i;a responsabilité-, 
Considérant que t,Mdame Scipti1è PREVOST remplit lés corièlitlans stalutaïtes pour tiénèlicier 'd'une ·délé·gatïon .de 
slg11ature au reg,ird de son gradé el des fonètfbns exercées en sà quallfé de Direé:trioe de l'Amé1i.agemerit èt dès Service;; 
N u1i1ériques, 

ARRETE 

ARTICLE 1er: Délégalien de signature est Elonnèe à Maflarne Sophie PREVOST, Dirëctrice de l'Aménagement el des 
Services Numéric1.ues, a effet de sig ·ner les actes suivants. 
Finances,publlques •• 
• les attestations du •service fâit eortanl sur les fàc!ures relatives a4x opérations d'amè·në(ge,ment et dès seivlces
m,1m$riques ·e1 prestâtion·s lnteffectuell,;,s. a .ss·oclées.
Marchés publics
- tout document .néces.sa!re à. la réeeptlon des études et des travau)( de déplolement et d'ex.ploitation des projets
d'aménagement et services n.umèrlques,
- attes.tatlons d'achèvement des travaux sur mfrastructures tiers (ENEDIS, Orange, .. ).
Ur.banisme
- tout document d'urban15me dont les déclarations préalables· et permis de construire aios1 que toute convention et
permission .d'oocupahon du domaine public dont les perm1ss1ons de voirie ainsi que les conventions d'occ.upatlon de
propriétés privées dent les conventions d'installation, de gestion, d'entretien et de remplacement de· lignes de
crommumcat1ons :électroniques â tres haut dèblt ·en fibre optique et les conventions portant autorisation de ra.cc;:ordement
à la fibre op!lqi1e en façade ou d'un immeuble.

En l'ab.sence ou en cas d'empêchement du Directeur Général des Services ot do la Directrice Ressources : 
Administration générale 
- correspondances portant avis, dèc;:islon, communication d'informatlèns ou île "5iéces, à reJ<ceptlon des documents
suivants.

- convocatiens du Comité Syndical, du Bureau et des Cornmls.skms.
-original des délibérations d.1,1 Comltë Syndicàl et du !3 .ureau.

Finances publiques. 
•• mandats 'dt!! paiemènt, titres de reèettes, bordereaul\ récapitulatifs p·resçrlvanl l'éiçêcution des reœltès,èt des dépens�.
certifi�tlon de la. cor1formilë et de l'è)l�ctitude dès pièces justificatives produitès a l'�p.pt,tl des mandats de P.aiement,
attêsJat,oii dé service fâil dans ta limite de 500 000€ par mant1a1, 

26.05.2026




